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2012 DASES 41 Contrat de partenariat avec l’établissement public du musée du quai Branly, (7e).

PROJET DE DELIBERATION
EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, Messieurs, 

Depuis  2009,  le  Mois  Extra-Ordinaire  est  un  moment  privilégié  où  tous  les  acteurs  parisiens  se 
retrouvent autour du handicap. L’objectif de ce mois est de valoriser les réalisations des Parisiens en 
situation de handicap ainsi que les dispositifs mis en place par des établissements culturels ou sportifs 
pour favoriser les échanges et les rencontres.

Cette année, le Mois Extra-Ordinaire aura pour thème « Et si nous faisions vraiment connaissance… » et 
accueillera plus de cent événements dans tout Paris. Il mobilisera de nombreux partenaires dans des lieux 
de  proximité  (gymnases,  bibliothèques,  centres  d’animation  par  exemple)  et  des  lieux  chers  aux 
parisiennes et aux parisiens tel que le Centquatre, la Maison des Métallos, le Carrousel du Louvre...

Parmi ces nombreux partenariats, le musée du quai Branly a souhaité s’associer à la quatrième édition du 
Mois Extra-Ordinaire. Il proposera tous les samedis de novembre ses contes bilingues (français oral et 
langue  des  signes  française)  sur  les  cultures  des  civilisations  éloignées  dans  les  pôles  sourds  des 
bibliothèques municipales, ainsi que des visites adaptées aux personnes en situation de handicap dont les 
élèves de l’école de la rue de Turenne et les enfants des centres de loisir municipaux. 

Enfin, il  accueillera  l’évènement de clôture du Mois Extra-Ordinaire qui est chaque année l’occasion 
pour la Ville de remettre les Trophées Extra-Ordinaires, récompensant les initiatives qui contribuent au 
changement de regard sur le handicap. Cette cérémonie qui se déroulera le 30 novembre au soir sera 
l’occasion de rassembler tous les porteurs de projets et les partenaires du Mois Extra-Ordinaire autour 
d’une soirée festive et animée par des artistes en situation de handicap. Elle mettra un terme au Mois 
Extra-Ordinaire et lancera la Semaine de l’accessibilité du musée du quai Branly.

Étant donné l’intérêt que présentent ces manifestations pour les Parisiens en situation de handicap,  je 
vous propose de m’autoriser à signer avec l’établissement public du musée du quai Branly, au nom de la 
Ville de Paris, un contrat de partenariat joint au présent projet.

Je vous prie, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir délibérer.

Le Maire de Paris
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Le Conseil de Paris,

                                                                                                                     Siégeant en formation de Conseil 
Général

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2511-1 et suivants ;

Vu le projet de délibération en date du                             par lequel Monsieur le Maire de Paris, Président 
du Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil Général, propose l’établissement d’un contrat de 
partenariat avec l’établissement public du musée du quai Branly (7ème) ;

Sur le rapport présenté par Mme Véronique DUBARRY au nom de la 6è Commission ;

Délibère

Article 1 : Monsieur le Maire de Paris, Président du Conseil de Paris est autorisé à signer un contrat de 
partenariat dont le texte est joint à la présente délibération, avec l’établissement public du musée du quai 
Branly.

Article 2 : Ce contrat de partenariat est établi dans le cadre des manifestations du mois Extra-Ordinaire et 
de la semaine de l’Accessibilité de l’année 2012.
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